
 
 

 

 

DESCRIPTIF DE LA FORMATION en 1 an 
 

Enseignement professionnel  

 

 Hygiène et soins capillaires 

 Mise en forme permanentes 

 Diagnostic/conseils 

 Biologie appliquée 

 Coloration 

 Ergonomie/hygiène/sécurité 

 Réglementation 

 

Enseignement général 

 

 Arts appliqués 

 Sciences appliqués 

 

La formation se découpe en :  

 15 semaines de formation obligatoire en entreprise 

 30 heures hebdomadaires au lycée 

 

RECRUTEMENT 
 

 Titulaires d’un : CAP coiffure, il faut une bonne résistance physique, avoir le sens des 

relations et faire preuve de dynamisme. Un sens artistique développé allié à de la 

dextérité est nécessaire. Présentation irréprochable et qualité d’expression orale 

indispensables. 

 Admission sur dossier 

 14 places 

 

DÉFINITION DE L’EMPLOI 
 

Au terme de sa formation, le titulaire de la MC3C, exerce ses fonctions auprès  

 Des salons de coiffure 

 Des chaines de coiffure à domicile 

 Dans le milieu du spectacle, du théâtre et de la mode. 

 

POURSUITES D’ÉTUDES 

 

 Mention complémentaire styliste visagiste 

 Brevet Professionnel option A styliste visagiste 

 Brevet Professionnel option B coloriste permanentiste 

 Brevet de maîtrise (Chambre des Métiers) 

 
 

 

 

 

LYCEE DES MÉTIERS LA MORLETTE 
62 RUE CAMILLE PELLETAN      Tél : 05.57.80.37.00 
BP 80139        Fax : 05.56.32.57.16 
33151 CENON CEDEX       Mail : ce.0330069w@ac-bordeaux.fr 
http://lycee-lamorlette.fr 
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MENTION COMPLÉMENTAIRE 
Coiffure, Coupe, Couleur 


